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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 
 
 
Le Premier ministre François FILLON a réuni ce jour les représentants du Fonds Stratégique 
d’Investissement (FSI) et des principaux établissements de crédit et sociétés d’assurance, en 
vue du lancement du fonds de consolidation et de développement des entreprises. Cette 
réunion s’est tenue en présence d’Hervé NOVELLI, Secrétaire d’Etat chargé du commerce, 
de l’artisanat, des petites et moyennes entreprises, du tourisme, des services et de la 
consommation, ainsi que des représentants de la Banque de France, de la Médiation du crédit, 
d’OSEO, du MEDEF, de la CGPME et de l’UPA. 

Ce fonds sera doté de 200 millions d’euros. Il est destiné aux entreprises fragilisées mais à 
fort potentiel de développement, ayant fait appel à la médiation du crédit aux entreprises et ne 
trouvant pas auprès des investisseurs privés la totalité des fonds propres nécessaires pour 
poursuivre leur activité dans de bonnes conditions. 

Les investissements viseront un objectif de rentabilité, et dans une logique de long terme : 
pérennisation et développement de l’activité. Le fonds veillera à ce que ses interventions 
contribuent à préserver un certain niveau d’activité des entreprises investies sur le territoire 
français.  

 
Les principaux établissements de crédit et d’assurances - BNP Paribas, la Société Générale, le 
CIC – Crédit Mutuel, BPCE, Crédit Agricole, HSBC, AXA, Allianz, AG2R La Mondiale, 
Groupama, CNP Assurances -, participent, aux côtés du FSI,  au tour de table du fonds : 
47,5% sont apportés par le FSI et le reste par les partenaires privés.  
 
Une équipe indépendante, spécialement constituée, gérera ce fonds et décidera des 
investissements après consultation d’un comité d’investissement ad hoc.  
 
Ce fonds sera rattaché à CDC Entreprises, filiale de la Caisse des Dépôts et des Consignations 
spécialisée dans le financement en fonds propres des entreprises en croissance, et à ses 
souscripteurs. Il sera pleinement intégré dans le dispositif opérationnel de soutien financier 
aux PME du FSI. 
 
 
 


